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  Chapitre II, section A, sous-section 2 

Remplacer le tableau par le tableau ci-après: 

 2. Coopération avec les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 

Invitation permanente 
à se rendre dans le pays 

Non 

Visites ou rapports de 
mission les plus récents 

- 

Accord de principe pour 
une visite 

Visite demandée par l’experte indépendante chargée d’examiner la 
question des obligations en rapport avec les droits de l’homme qui 
concernent l’accès à l’eau potable et à l’assainissement. 

Visite demandée et non 
encore accordée 

- 

Coopération/moyens mis 
à disposition pour faciliter 
les missions 

- 

Suite donnée aux visites - 

Réponses aux lettres 
d’allégations et aux appels 
urgents 

Pendant la période considérée, quatre communications ont été 
envoyées. Le Gouvernement a répondu à une d’entre elles. 
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Réponses aux 
questionnaires sur des 
questions thématiques 

La Namibie n’a répondu à aucun des 23 questionnaires émanant de 
titulaires de mandat au titre des procédures spéciales. 

    
 


